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Résumé 
Le Grenelle de l’Environnement impose des ap-
proches multicritères, suggère une  diversification 
des échelles d’appréhension des questions et 
d’action, et accroît les obligations de résultat. Ce 
faisant, il  renouvelle les questions posées aux 
agronomes, et contribuera à faire évoluer 
l’agronomie ainsi que les métiers qui la mobilisent. 
Les objets d’étude de la discipline devront ainsi 
être enrichis (meilleure prise en compte de la 
composante biologique, intégration d’éléments 
territoriaux non cultivés…), et les méthodes 
d’investigation (développement de méthodes 
multi-échelles et comparatives, travail sur des 
systèmes en rupture fort…), et les modes de 
valorisation des connaissances agronomiques 
(valorisation des savoirs locaux, investissement 
dans l’appui { l’action publique…) diversifiés.  
 
Mots-clés : analyse multicritère, obligation de 
résultats, agroécosystème, conseil 
 
Abstract 
The Grenelle Environnement forum took place in 
France during the end of the last decade. This 
discussion process between different representa-

tives of the French society produced orientations for includ-
ing environmental considerations into many sectors of activ-
ity: energy production, building industry, public and private 
transports, agriculture, etc. Farmers and agronomists will 
have to reconsider the way they work, taking into account 

these orientations and the regulations which were driven 
from. Regarding the questions agronomy addresses, it will 
emphasize the research dealing with biological activity in 
agroecosystems, and addressing the non-cultivated areas in 
agricultural landscapes. It will also require investments in 
new methods such as comparative and multi-scale analysis, 
or farmers’ knowledge valuing, together with an higher 
commitment in public policies.  
 
Keywords: multicriteria analysis, results obligation, agroeco-
system, development methods 

 

Introduction 
 

e Grenelle de l’environnement, processus de 
concertation sociétale sur les évolutions à 
considérer dans les rapports entre les activi-
tés humaines et l’environnement en France,  

a constitué pour le domaine agricole, comme pour 
nombre d’autres domaines, un catalyseur. La pré-
occupation environnementale chez les agronomes 
n’est pas nouvelle. On se souviendra notamment 
que c’est un agronome et non des moindres, Sté-
phane Hénin, qui en 1980 mit en exergue dans un 
rapport resté célèbre la contribution de 
l’agriculture française { la pollution par l’ion ni-
trate des eaux superficielles et souterraines. La 
décennie 1980, qui peut être vue comme le point 
culminant du développement d’une agriculture 
productiviste, fut simultanément une décennie de 
montée en puissance des travaux sur les relations 
entre agriculture et environnement chez les agro-
nomes, d’abord sur les questions de pollution par 
les nitrates (Sebillotte & Meynard, 1990) et 
d’érosion (Boiffin et al., 1988, Papy et al., 1988), 
puis sur une gamme plus large de sujets (Meynard 
& Girardin, 1991). Dans cet article, nous montre-
rons comment les dynamiques sociales et régle-
mentaires liées au Grenelle de l’environnement 
modifient le contexte de la recherche et de 
l’action pour les agronomes, et en conséquence 
influencent les orientations de l’agronomie 
comme discipline scientifique et technique, et les 
métiers des agronomes. 
 

 Le Grenelle de l’environnement : quoi de 
neuf ? 
 
L’examen des textes issus du Grenelle de 
l’environnement, qu’il s’agisse des documents 

L 
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récapitulatifs issus des tables rondes ou des deux 
lois qui s’ensuivirent, sont riches d’indications sur 
la manière dont les citoyens en général, et les 
agronomes en particulier, doivent considérer 
l’environnement. Issus de débats larges entre dif-
férentes parties prenantes de la société française, 
ils traduisent l’évolution du regard que cette der-
nière porte sur ses rapports avec la nature. Plu-
sieurs changements sont ainsi perceptibles, qui 
modifient la manière dont les agronomes devront 
traiter les questions relatives aux relations entre 
agriculture et environnement.  
Le premier de ces changements est que le Gre-
nelle de l’environnement suggère fortement de 
traiter de manière simultanée des questions envi-
ronnementales qui jusqu’ici étaient, le plus sou-
vent, traitées de manière séparée. Certes les 
textes de loi déclinent des objectifs pris individuel-
lement ; mais l’émergence d’une scène où 
l’ensemble des questions ont été traitées simulta-
nément est une incitation à faire différemment, et 
{ développer des approches multicritères. Jusqu’{ 
présent, tant la spécialisation des compétences 
que l’organisation des institutions encourageaient 
à développer des approches sectorielles, spéciali-
sées par problème. Si une telle spécialisation a un 
sens pour traiter les questions localement les plus 
aiguës, elle ne permet ni de hiérarchiser les ques-
tions prioritaires, ce qui nécessite une vue 
d’ensemble, ni de vérifier que les solutions trou-
vées pour régler un problème n’ont pas été géné-
ratrices de nouveaux problèmes, ou n’en ont pas 
aggravé. C’est un aller-retour entre des approches 
holistiques et plus spécialisées qui paraît le mieux 
{ même de garantir une efficacité sur l’ensemble 
de la thématique agriculture-environnement.  
Second changement, le Grenelle de l’environ-
nement intègre des préoccupations qui étaient 
jusqu’ici peu mises en avant par les pouvoirs pu-
blics, et qui imposent des raisonnements à des 
échelles englobantes. En particulier les objectifs 
fixés par l’Etat en matière de diminution de la 
production de gaz à effet de serre, ou encore ceux 
relatifs à l’établissement de trames verte et bleue 
dans une optique de gestion de la biodiversité et 
d’un arrêt de son érosion, incluent dans le do-
maine de l’action publique des sujets qui y étaient 
peu présents. 
Enfin, le Grenelle de l’environnement introduit un 
changement qualitatif et quantitatif dans la ma-
nière de considérer les relations entre agriculture 
et environnement. Qualitatif car il s’agit d’une des 

premières occasions où la collectivité via les pou-
voirs publics se fixe, en matière de relations entre 
agriculture et environnement, des objectifs de 
résultats chiffrés. Certes la Loi sur l’Eau et les Mi-
lieux Aquatiques de 2006 fixait déjà des objectifs 
en matière de reconquête de la qualité de l’eau 
d’ici 2015, en application de la Directive Cadre sur 
l’Eau. Le Grenelle de l’environnement tend à gé-
néraliser cette approche pour plusieurs domaines 
environnementaux (qualité de l’eau, consomma-
tion énergétique, production de gaz à effet de 
serre, biodiversité…). L’ambition est plus nouvelle 
qu’il n’y paraît pour les agronomes, qui ont jusqu’{ 
présent peu travaillé avec des objectifs de résul-
tats quantifiés. Par ailleurs, les objectifs issus du 
Grenelle de l’environnement traduisent égale-
ment un changement dans le niveau de l’ambition. 
Ces objectifs mettent ainsi – légitimement -  la 
barre assez haut, par rapport aux politiques anté-
rieures : c’est le cas par exemple de l’emploi des 
produits phytopharmaceutiques (division par 
deux d’ici à 2018). 
Pris dans sa globalité, le Grenelle de l’environ-
nement présente donc des caractères nouveaux, 
ou plus affirmés, concernant l’approche des rela-
tions entre agriculture et environnement. Pour 
signifiant qu’il soit, son contenu ne doit néan-
moins pas être perçu comme une fin en soi mais 
comme une étape dans un mouvement plus géné-
ral de montée en puissance des préoccupations 
environnementales dans la société. Il ne doit pas 
non plus faire oublier que la préoccupation envi-
ronnementale ne peut oblitérer la préoccupation 
économique, dans un secteur agricole en tension 
forte dans ce domaine, et où la mise en place de 
normes environnementales peut dans certains cas 
devenir un motif de distorsion de concurrence. 
 

Conséquences pour l’agronomie 
 
L’agronomie est { la fois un ensemble de connais-
sances et de méthodes, et un domaine de re-
cherche. L’un et l’autre sont en constante évolu-
tion, mus par des changements endogènes et 
exogènes. Le Grenelle de l’environnement, de par 
les caractéristiques évoquées ci-dessus, constitue 
un motif d’évolution significatif selon au moins 
cinq orientations majeures.  
 
Poursuivre le renouvellement des objets de la dis-
cipline 
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L’objet premier d’intérêt des agronomes dans la 
période contemporaine a été le champ cultivé. Le 
choix de traiter cet objet à travers une analyse 
systémique, d’abord orientée vers la production 
(rendement et qualité des produits), a été salu-
taire pour que les agronomes puissent s’adapter { 
et se saisir de nouvelles thématiques, en particu-
lier environnementales. À titre d’exemple, la ma-
nière de raisonner la fertilisation azotée en se 
fondant sur une connaissance des flux d’éléments 
minéraux dans le système plutôt que via de 
simples courbes de réponse du rendement aux 
doses d’engrais, a certainement permis de rendre 
plus efficace la prise en charge des questions de 
pollution azotée, et la maîtrise de celles-ci par un 
meilleur ajustement des modalités de fertilisation 
des cultures. Au-delà du champ cultivé, 
l’agronomie a élargi son objet { des niveaux 
d’organisation englobants, l’exploitation agricole, 
puis le territoire. 
Ceci étant, l’agronomie, pour des raisons diverses, 
a longtemps délaissé la composante biologique 
des agro-écosystèmes, { quelque échelle qu’on les 
appréhende (parcelle, exploitation, territoire). Si 
l’on excepte les travaux sur l’implication de la mi-
croflore des sols dans le cycle des éléments miné-
raux, qui sont un peu antérieurs, et dans une cer-
taine mesure sur les différents taxons de 
bioagresseurs (mais dont l’étude était le plus sou-
vent laissée à des spécialistes de leur biologie), ce 
n’est qu’au cours des années 2000 que 
l’agronomie a vraiment commencé { s’intéresser 
aux fonctions des communautés animales et mi-
crobiologiques des sols, ou aux régulations biolo-
giques { l’échelle territoriale pour mieux maîtriser 
les bioagresseurs. Il paraît évident que faire face 
aux enjeux environnementaux et productifs de 
manière simultanée (voir Papy et Torre, 2002 ; 
Chappell & LaValle, 2011) nécessitera de mieux 
mobiliser donc de mieux connaître cette compo-
sante biologique des agro-écosystèmes, ses inte-
ractions avec les composantes physiques et chi-
miques, et ses lois d’évolution sous l’effet des ac-
tions anthropiques. Un effort significatif est à faire 
en la matière, compte tenu des retards pris au 
cours des décennies passées. 
De manière liée, l’agronomie devra de façon plus 
significative donner ou redonner une place à des 
éléments structurants des agro-écosystèmes in-
suffisamment mobilisés. On pense en particulier 
en premier lieu aux éléments non cultivés des ter-
ritoires ruraux (haies et massifs boisés ayant un 

rôle dans les régulations biologiques évoquées ci-
dessus) (Ricci et al., 2009) et périur-
bains (infrastructures routières et leurs consé-
quences sur les marges de manœuvre des agricul-
teurs), qui doivent être partie prenante d’une 
« agronomie des territoires » en cours de déve-
loppement conceptuel et institutionnel (Papy et 
Torre, 2002 ; Prévost, 2005). De ce point de vue, le 
Grenelle de l’environnement est également sus-
ceptible de changer la donne de manière quasi-
réglementaire, à travers la mise en place pro-
grammée de la trame verte et bleue. On pense 
également, de manière moins innovante mais tout 
aussi importante, à des éléments de la conduite 
des systèmes de culture que la pratique agricole 
des dernières décennies avait délaissés, comme la 
valorisation des « effets précédent », que les nou-
velles connaissances en biologie permettraient 
certainement de mieux valoriser (Motisi et al., 
2009) ; ou encore au développement des plantes 
dites « de service », non récoltées mais implantées 
sur les parcelles. 
 
S’obliger à des approches multicritères 
On l’a vu, le Grenelle de l’environnement est une 
incitation significative { donner la place qu’elle 
mérite à la question du multicritère. Plusieurs dé-
clinaisons de cette question peuvent être évo-
quées, sans qu’il soit possible ici de les approfon-
dir. 
Ainsi, de manière triviale, les approches multicri-
tères nous imposent d’abord d’être en mesure de 
renseigner les effets des systèmes de culture sur 
une gamme large de thématiques environnemen-
tales (et également économiques, sociales et 
éthiques). L’impératif du multicritère joue ainsi 
d’abord comme révélateur des thématiques que 
l’agronomie a peu investies, comme celle des im-
pacts sur la santé humaine, ou pour rester dans de 
l’environnemental strict (et d’apparence très clas-
sique) des impacts sur les ressources en phos-
phore. S’obliger { des approches multicritères, 
c’est également traiter de plusieurs questions dif-
ficiles : celle de l’agrégation des critères dans des 
outils d’évaluation multicritère, (par exemple des 
outils d’évaluation de systèmes de culture inno-
vants, Sadok et al., 2009), ou encore celle des em-
boîtements d’échelle dans des outils d’évaluation 
plus globaux, comme les outils d’évaluation des 
politiques publiques (integrated assesment) (Thé-
rond et al., 2009). Enfin, comme évoqué ci-dessus, 
l’indispensable aller-retour entre une approche 
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multicritère pour hiérarchiser les questions, une 
approche monocritère pour approfondir les ques-
tions les plus aiguës, et une évaluation globale, 
systémique à nouveau multicritère, nécessite de 
connaître les liens qui existent sur le plan fonc-
tionnel entre différents compartiments de 
l’environnement affectés par les manières de pro-
duire. 
 
Construire une dialectique entre des approches 
globales et locales 
L’agronomie va devoir investir de manière impor-
tante dans des thématiques pratiquement nou-
velles pour elle, pour lesquelles les phénomènes 
sont locaux mais leur expression n’a de sens qu’{ 
des échelles beaucoup plus globales. Le change-
ment climatique en est l’illustration la plus pure : 
l’agriculture contribue à la production de gaz à 
effet de serre, dont les émissions sont locales, 
mais dont les manifestations sont médiatisées par 
des agrégations globales, qui prennent un sens à 
l’échelle planétaire. A l’heure actuelle, 
l’agronomie est peu présente dans les travaux sur 
ces changements globaux, alors qu’on peut faire 
l’hypothèse que les manières de conduire les vé-
gétaux ne sont pas neutres du point de vue des 
interactions entre agriculture et changement cli-
matique – et que les rapports du Groupe Interna-
tional d’Experts sur le Climat - montrent que les 
connaissances en la matière restent très lacu-
naires et peu consolidées. Il s’agit donc de déve-
lopper une « agronomie globale »,  ce qui nécessi-
tera un renouvellement méthodologique majeur. 
Mais l’agronomie devra aussi faire des ponts entre 
ces approches globales et des approches plus lo-
cales dont elle est plus coutumière. Il n’est en ef-
fet en rien garanti que des optimums environne-
mentaux locaux correspondront aussi à des opti-
mums globaux. La place des prairies dans les sur-
faces cultivées en est un bon exemple. A une 
échelle locale, on sait les bénéfices qu’on peut en 
tirer sur le plan environnemental – maintien de 
biodiversité, lutte contre l’érosion, stockage de 
carbone, etc. Mais une réintroduction de prairies 
au motif de ces bénéfices dans des régions actuel-
lement spécialisées en grande culture se ferait au 
détriment d’une production végétale alimentaire, 
quantitativement non compensée par la produc-
tion animale résultant de l’exploitation des prai-
ries. Il en résulterait probablement la nécessité de 
cultiver simultanément ailleurs avec, peut-être, 
des inconvénients environnementaux déportés – 

ce qui soulève la difficile question de 
l’optimisation de l’usage des terres. Cet exemple 
de la place que doivent prendre les prairies (et 
plus globalement l’élevage) dans l’occupation de 
l’espace agricole illustre bien cette dialectique que 
l’agronomie aura { traiter dès lors qu’elle 
s’intéressera { des approches globales. Dans le 
même esprit, peut-on aujourd’hui chercher des 
solutions { la pollution des eaux par l’élevage in-
tensif en Bretagne sans s’interroger sur les con-
nexions entre les systèmes bretons et la « sojaisa-
tion » (pour reprendre le terme local) de 
l’Argentine ? 
 
Investir sur les questions liées à des remises en 
cause profondes des systèmes 
Deux voies sont envisageables pour transformer 
les manières de produire, en gardant une efficaci-
té économique et sociale et en améliorant 
l’efficacité environnementale. La première con-
siste à garder les bases des systèmes existants, et 
à les améliorer progressivement du point de vue 
environnemental, en veillant à ne pas dégrader 
leurs performances économiques et sociales. C’est 
la tendance majoritairement suivie au cours des 
trente dernières années. Une alternative consiste 
à partir de systèmes qui (aujourd’hui) « ne mar-
chent pas complètement» (sur le plan écono-
mique le plus souvent), mais dont on pense qu’ils 
ont de bonnes propriétés, et qu’ils sont amélio-
rables, voire que la société peut faire un effort 
financier pour les rendre acceptables sur le plan 
économique en raison de leurs vertus. C’est, d’une 
certaine manière, le cas de l’agroforesterie, ou 
encore de l’agriculture avec couverture vivante 
permanente. Les systèmes d’agriculture biolo-
gique constituent, dans leur diversité, des sources 
d’inspiration pour la construction de systèmes en 
rupture, qui devraient être plus largement explo-
rées. 
L’amélioration continue des systèmes existants a 
encore de beaux jours devant elle, et présente 
l’avantage de favoriser des apprentissages pro-
gressifs, aussi bien pour les agronomes que pour 
les agriculteurs. Mais l’agronomie a certainement 
à rééquilibrer ses investissements, et à considérer 
avec plus d’attention les systèmes « en rupture », 
les bénéfices qu’on peut en attendre, les ques-
tions qu’ils posent. 
 
Intégrer l’obligation de résultat environnemental 
chiffrée dans le travail de re-conception 
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L’approche tendancielle des relations agriculture-
environnement par l’agronomie s’est essentielle-
ment, jusqu’{ présent, passée d’une obligation de 
résultat précise. Au pire, on faisait l’hypothèse 
que des changements dans les pratiques seraient 
sources de bénéfices, sans les mesurer exacte-
ment ; au mieux, on raisonnait les systèmes avec 
un objectif environnemental (par exemple réduire 
les risques de perte d’azote nitrique pendant 
l’hiver), et on vérifiait a posteriori l’ampleur du 
gain environnemental obtenu.  
Concevoir un système avec un objectif environ-
nemental chiffré est certainement plus exigeant.  
Cela impose une quantification plus précise des 
liens entre transformations des systèmes et per-
formances environnementales, ceci à une échelle 
individuelle (de la parcelle, de l’exploitation), 
comme à une échelle collective (ensemble des 
agriculteurs d’un bassin-versant) ; à cette dernière 
échelle (qui peut éventuellement concerner tous 
les agriculteurs du pays, comme pour la question 
de la diminution de l’usage des pesticides), cela 
impose également de traiter de questions de 
coordination entre acteurs et d’arbitrage entre 
plusieurs scénarios. Par ailleurs une telle transition 
de l’obligation de moyens vers l’obligation de ré-
sultat, amorcée parallèlement au Grenelle de 
l’environnement avec la mise en place des pre-
mières Mesures Agro-Environnementales à obliga-
tion de résultats, nécessitera une révision des ap-
proches du risque et des incertitudes dans les 
processus de conception de nouveaux systèmes. 
 

Conséquences pour les métiers 
d’agronomes 
 
Trouver de nouveaux leviers d’action pour amélio-
rer le fonctionnement des agro-écosystèmes 
Pour les chercheurs comme pour les praticiens, 
plusieurs des implications mentionnées ci-dessus 
pour la discipline convergent vers une même 
orientation : identifier, inventer, mettre en place, 
adapter, conduire des systèmes à différents 
échelles, dans  lesquels on mobilisera de nou-
veaux leviers d’action. Plusieurs finalités doivent 
co-exister pour ces systèmes, parmi lesquelles 
réduire la dépendance vis-à-vis des ressources 
rares (énergie, éléments fertilisants, eau), valori-
ser de manière plus efficiente les facteurs de 
croissance, réguler différemment les populations 
de bioagresseurs, favoriser les services écosysté-

miques auxquels contribue l’agriculture (stockage 
de carbone, protection de la biodiversité, fonction 
d’épuration, …). Il s’agira de concevoir des sys-
tèmes de production adaptés à la diversité des 
contextes d’exercice de l’agriculture : agriculture 
non seulement rurale, mais aussi urbaine ou péri-
urbaine, exploitations agricoles « profession-
nelles » ou de pluri-actifs, agri-tourisme, … 
 
Plusieurs pistes génériques existent pour ces nou-
veaux systèmes : 
- Mieux valoriser la diversité génétique des plantes 
cultivées ; 
- À l’échelle parcellaire, assembler différemment 
dans le temps (succession de cultures, rôle des 
couverts d’interculture) et dans l’espace (mé-
langes variétaux, cultures annuelles associées, 
agroforesterie, plantes de service) les couverts 
végétaux ; 
- Mobiliser aux échelles parcellaire comme régio-
nale les régulations biologiques (régulation natu-
relle des communautés de bioagresseurs, valorisa-
tion des organismes « ingénieurs de l’éco-
système » comme les lombrics, orientation des 
communautés de microorganismes telluriques 
vers des fonctions positives) ; 
- Réassocier, au niveau des territoires, les activités 
de production végétale et de production animale. 
D’autres pistes devraient émerger, notamment en 
mobilisant davantage les enseignements issus de 
la compréhension des écosystèmes naturels, et en 
pratiquant une agronomie comparative permet-
tant d’identifier { partir de l’analyse comparée des 
systèmes actuels les caractéristiques des agro-
écosystèmes leur conférant des propriétés inté-
ressantes. 
 
Diversifier les modes de production de connais-
sance 
Les agronomes ont déjà fait évoluer leurs modes 
de production des connaissances, passant d’une 
organisation de la recherche fondée sur 
l’expérimentation factorielle en conditions contrô-
lées à un mode plus diversifié, comprenant no-
tamment le diagnostic agronomique en parcelles 
paysannes, l’analyse des pratiques, différentes 
variétés de modélisation, l’expérimentation sys-
témique, la conception de systèmes à dire 
d’experts (Reau & Doré, 2008). Néanmoins, les 
enjeux actuels et les changements dans la disci-
pline évoqués ci-dessus plaident pour amplifier 
ces évolutions. 
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Tout d’abord, la dimension territoriale devrait de-
venir de plus en plus importante dans les travaux 
des agronomes. Mais les outils pour l’aborder ne 
sont pas encore très nombreux. Si l’observation et 
le diagnostic à cette échelle sont concevables bien 
que plus difficiles qu’{ l’échelle parcellaire, il reste 
à évaluer dans quelle mesure il est possible ou non 
de transposer { l’échelle territoriale un mode 
d’administration de la preuve du type de celui  qui 
est mobilisé via l’expérimentation { l’échelle de la 
parcelle ou de l’exploitation agricole. Par ailleurs, 
l’agronomie contribue { inventer une « ingénierie 
territoriale » permettant de déterminer quelles 
combinaisons de dispositifs (productifs, régle-
mentaires, institutionnels) il faut développer et  à 
quelles échelles pour faire face à des enjeux mul-
tiples. Le développement de démarches de modé-
lisation d’accompagnement (Collectif ComMod, 
2005), où les porteurs d’enjeux d’un territoire in-
teragissent autour d’un modèle co-contruit, per-
mettant de simuler des scénarios d’évolution de 
ce territoire, et d’en percevoir ensemble les avan-
tages et inconvénients, est une voie que les agro-
nomes ont commencé à explorer (Souchère et al., 
2010). 
Par ailleurs, l’«agronomie globale » ne pourra, elle 
non plus, pas mobiliser les modes de production 
de connaissances actuels. Elle devra vraisembla-
blement recourir à la méta-analyse de données, à 
l’emboîtement de modèles, selon des modalités 
qui restent largement à inventer (Doré et al., 2011). 
Enfin, il est probable qu’une attention accrue ac-
cordée { différentes composantes de l’environ-
nement amènera à davantage mobiliser les savoirs 
agronomiques locaux, des professionnels non 
scientifiques, au premier rang desquels les agricul-
teurs. C’est en tout cas très vraisemblablement le 
cas pour les questions touchant à la biodiversité, 
les agriculteurs étant des observateurs perma-
nents de l’espace agricole, et { ce titre détenteurs 
de savoirs « profanes ». La question qui se pose 
alors est de capitaliser ces savoirs locaux : les 
identifier, les recueillir, les analyser, les combiner 
avec d’autres formes de savoirs pour leur donner 
un sens utilisable. Des premières expériences exis-
tent, mais beaucoup reste à faire. 
 
Renouveler le type de « produits » issus de la re-
cherche et utilisés par le développement, et modi-
fier les pratiques de conseil 
Dans ce domaine non plus, la communauté des 
agronomes n’est pas restée figée sur une vision 

dépassée des relations entre les différentes com-
pétences qui la constituent – notamment agricul-
teurs, agents de développement, acteurs des or-
ganismes d’amont et d’aval, chercheurs… 
L’innovation est davantage maintenant vue 
comme un processus interactif, impliquant simul-
tanément ces différents acteurs, que comme un 
processus linéaire { l’extrémité duquel les agricul-
teurs appliqueraient des innovations conçues par 
d’autres. Toutefois, au moins deux inflexions si-
gnificatives majeures seront encore nécessaires à 
court terme dans ce domaine. 
La première consiste à faire en sorte que ce qui 
est produit par la recherche relève, comme c’est 
encore trop souvent le cas, non plus d’un réper-
toire de solutions techniques à appliquer, à portée 
prétendument générale, mais d’outils et mé-
thodes permettant aux acteurs de trouver eux-
mêmes la solution adéquate dans leurs propres 
conditions d’exercice de leur métier. Un tel chan-
gement implique de produire des outils d’aide au 
diagnostic, ainsi que des outils d’apprentissage 
(Meynard et Casabianca, 2011). Déjà nécessaire 
quand seule la production était concernée, ce 
tournant devient indispensable dès lors que des 
composantes environnementales à forte dépen-
dance vis-à-vis de caractéristiques locales du mi-
lieu sont en jeu. 
La seconde inflexion consiste à intégrer dans les 
pratiques de conseil l’ensemble que constituent, 
sous contrainte économique, les enjeux environ-
nementaux, le fonctionnement des agro-
écosystèmes en rapport avec ces enjeux, les le-
viers techniques actuellement disponibles, ainsi 
que les méthodes d’évaluation des impacts envi-
ronnementaux. C’est une tâche lourde, nécessaire 
en vue de réaliser des compromis entre dimen-
sions économiques, sociales et environnemen-
tales, qui impliquera notamment un recours signi-
ficatif à la formation des agents de développe-
ment, un changement des outils de travail (en 
recourant davantage à des méthodes permettant 
de réaliser des diagnostics et des pronostics à dif-
férentes échelles, et sur une gamme large de cri-
tères), la mobilisation de dispositifs favorables à 
l’apprentissage collectif, et un  changement global 
des manières de travailler dans le conseil. De ce 
point de vue, il ne faut pas sous-estimer les chan-
gements qu’impliquent pour les conseillers le 
transfert d’une partie de leurs activités sur des 
thématiques environnementales. Un animateur de 
bassin de captage par exemple a pour partenaires 
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professionnels des acteurs beaucoup plus divers 
que ceux auxquels est confronté un conseiller 
agricole de secteur ; la manière d’interagir avec 
ces acteurs, les outils qu’il devra mobiliser, les at-
tendus même de son métier, en sont souvent no-
tablement différents. 
 
Investir des métiers situés dans l’action publique 
Le Grenelle de l’environnement a mis (ou remis) 
en lumière combien l’efficacité et la crédibilité de 
certaines des politiques publiques pouvaient dé-
pendre de connaissances agronomiques. La ques-
tion de la réduction de l’utilisation des pesticides 
en agriculture l’a montré récemment de manière 
très illustrative : sans connaissances chiffrées sur 
les relations entre modes de production et ni-
veaux de performances, il est périlleux d’évaluer { 
quel niveau, à quel rythme et à quel coût on peut 
baisser l’emploi des pesticides.  
Les agronomes pourraient ainsi intervenir, beau-
coup plus qu’ils ne le font aujourd’hui, { différents 
niveaux de l’action publique. Tout d’abord ils 
pourraient participer à la définition des politiques 
publiques (définition de stratégies d’adaptation 
au changement climatique, évaluation des filières 
énergétiques, définition de normes d’étiquetage 
environnemental…). Ils pourraient aussi apporter 
une contribution, complémentaire de celle des 
économistes, { l’évaluation de l’impact environ-
nemental des « outils économiques » (taxes, sub-
ventions, quotas…). Enfin, ils pourraient être, au 
moins parmi d’autres, des acteurs de 
l’organisation de la concertation sur les normes 
locales (en vue par exemple d’organiser la trame 
verte, de gérer les espèces invasives, de protéger 
des espèces patrimoniales, d’améliorer la qualité 
écologique des milieux aquatiques, de décider des 
zones agricoles « à protéger »…). Dans tous ces 
domaines, les agronomes apportent une expertise 
technique dont le contenu peut permettre d’aller 
jusqu’{ renouveler les formes mêmes de l’action 
publique. Ainsi en est-il par exemple de l’invention 
d’alternatives aux codes de bonnes pratiques 
agricoles à visée environnementale, dont la facilité 
d’usage s’accompagne de défauts bien connus : 
absence de prise en compte des particularités lo-
cales, échelle d’action pas toujours appropriée 
(absence de prise en compte du système dans son 
ensemble), faible crédibilité auprès des agricul-
teurs, renforçant une défiance vis-à-vis de 
l’environnement. Des exemples récents de tra-
vaux interdisciplinaires, dans lesquels les agro-

nomes ont apporté leur expertise technique, ont 
montré que des mesures agri-environnementales 
à obligation de résultat, présentaient, vis-à-vis de 
la satisfaction d’objectifs environnementaux de 
nombreux avantages par rapport aux mesures à 
obligation de moyens : de grandes marges de ma-
nœuvre existent pour l’agriculteur dans le choix 
des moyens, permettant une adaptation des 
techniques au cas par cas ; l’indicateur de résultat 
environnemental devient source d’apprentis-
sages, et donc d’accumulation de savoirs locaux ; 
l’objectif de préservation de l’environnement de-
vient source de valorisation des compétences de 
l’agriculteur, au lieu d’être, comme avec 
l’obligation de moyens, une contrainte (Meynard, 
2010).  
 

Conclusion 
 
C’est finalement dans ses deux dimensions de dis-
cipline scientifique, qui produit des connaissances 
partagées avec une communauté internationale, 
et d’ingénierie faite de multiples savoir-faire maî-
trisés et perfectionnés par des agronomes enga-
gés dans l’action, que l’agronomie est interpelée 
par le Grenelle de l’environnement, et la dyna-
mique dont il est l’illustration. De fait, les ques-
tions majeures impliquant les relations agriculture-
environnement ne sont plus les mêmes qu’il y a 
dix ans, et nos métiers, nos savoir-faire, nos mé-
thodes et nos outils doivent évoluer de concert.  
D’une manière transversale aux items rapidement 
proposés ci-dessus, on retiendra en conclusion 
quelques points majeurs des implications pour 
l’agronomie et les agronomes. Tout d’abord, 
l’ensemble de ce qui a été évoqué nécessitera un 
effort de formation conséquent, à tous les ni-
veaux : de la formation initiale des futurs agricul-
teurs à la formation continue des agents de déve-
loppement, en passant par la formation des tech-
niciens et ingénieurs agronomes mobilisant 
l’agronomie dans leur métiers – ou des ensei-
gnants. Cet effort devra concerner autant les con-
naissances (prise en compte dans les programmes 
des modifications évoquées ci-dessus - objets, 
échelles…) que les compétences (apprentissage 
de méthodes variées pour la transformation des 
systèmes,  apprentissage de l’intégration de pro-
cessus « naturels » et « sociaux »,  approfondisse-
ment de la réalisation de diagnostics dans des si-
tuations variées…). Par ailleurs, cet ensemble né-
cessitera également un renouvellement des inter-
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faces disciplinaires de l’agronomie avec la biolo-
gie, l’écologie, les sciences économiques et so-
ciales et les sciences animales. Enfin, il amènera 
certainement les agronomes à devoir s’impliquer 
résolument dans l’action, en particulier l’action 
publique. Et rien de tout cela ne sera possible sans 
un renforcement des liens entre les agronomes de 
différents métiers !  
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